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CONCOURS DE RECRUTEMENT D’INFIRMIERES ET 

D’INFIRMIERS DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Concours unique sur titres 

Session 2020 

 

Épreuve du jeudi 16 avril 2020 

 

 

Épreuve écrite d’admissibilité 

 

Durée : 3h – Coefficient 1 

 

Réponse(s) à une ou plusieurs questions concernant l'exercice de la profession d'infirmier 

 

 

Matériel autorisé : 

 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique 

(y compris la calculatrice) est rigoureusement interdit. 

 

Consignes concernant les copies : 

 

Les feuilles de « brouillon » fournies par l’administration ne doivent pas être insérées dans les 

copies et ne seront pas prises en compte dans la correction. 

 

Vous devez rédiger avec un stylo dont l’encre est de couleur sombre. 

 

Si vous utilisez plus d’une copie, vous devez paginer votre composition correctement dans la 

zone en bas à droite de chacune des pages utilisées.  

Chaque pagination doit contenir le numéro de la page et le total des pages de votre 

composition (Ex : 1/8, 2/8, 3/8 etc…). 

 

ATTENTION : Il vous est rappelé que votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure 

de la bande en-tête de la/les copie(s) modèle EN mise(s) à votre disposition. Toute mention 

d’identité ou tout signe distinctif portés sur toute autre partie de la/les copie(s) que vous 

remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation de votre épreuve. 

 

Les candidats ne doivent pas quitter la salle avant 2h00 de composition. 

 

Ce sujet comporte 2 pages 

 

MERCI DE NE TOURNER LA PAGE QU’AU SIGNAL DONNE PAR 

L’ADMINISTRATION. 
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SUJET 
 

PRÉSENTATION : 1 point 
 
 
QUESTION 1 : 12 points 
 
Vous êtes infirmier dans un collège. Vous vous rendez dans une école primaire de 
votre secteur afin d’effectuer des suivis infirmiers à la demande de l’enseignant. 
À votre arrivée, vous rencontrez un personnel de cantine. 
Il vous confie, bouleversé, que pendant le déjeuner, un élève de CE2 s’est de 
nouveau comporté de manière violente envers lui et les autres enfants.  
Il n’a pas voulu en informer ses parents car le père de l’enfant serait : « un homme 
violent, alcoolique qui bat son fils ». 
 
Vous vous entretenez avec la directrice de l’école qui confirme les propos du 
personnel de cantine. Elle vous décrit cet enfant comme présentant un 
comportement auto et hétéro agressif récurrent. 
Celle-ci vous informe qu’il y a quelques mois, cet élève est arrivé à l’école avec une 
trace de coups sur le visage. Elle s’est donc entretenue avec le père, qui a reconnu 
avoir frappé son fils et promis qu’il ne recommencerait plus. 
Depuis cet évènement, elle n’a constaté aucune blessure sur le corps de l’élève. 
La directrice de l’école vous demande de ne pas divulguer son témoignage, 
prétextant qu’elle s’est confiée à vous sous le sceau du secret professionnel.  
Vous recevez l’élève pour effectuer son suivi infirmier.  
Il vous parle d’un père violent quotidiennement et d’une mère qui n’intervient pas. 
L’élève a peur et il indique qu’il a décidé de ne pas rentrer chez lui ce soir. 
 
 

1- Définissez le secret professionnel. (2 points) 
 

2- Quelle est la conduite à tenir dans l’immédiat ? (5 points) 
 

3- Quelles actions mettez-vous en place à moyen terme auprès des élèves en 
collaboration avec les personnels de l’école primaire ? (5 points) 
 

 
QUESTION 2 : 7 points 
 
Vous êtes infirmier dans un collège en zone rurale, une jeune fille de 11 ans 
présente tous les signes d’un œdème de Quincke pendant le repas  au réfectoire. 
 
 

1. Définir l’œdème de Quincke. Quelle est la conduite à tenir dans l’urgence ? 
(3,5 points) 
 

2. Suite à l’hospitalisation de cette élève, une allergie alimentaire a été 
diagnostiquée. Que proposez-vous au sein du collège afin d’accueillir cette 
élève en toute sécurité ? (3,5 points) 


